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SEANCE N° 25 DU 17 JUIN 2024 
34 questions, numérotées de 2024-598 à 2024-631 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

DEVELOPPEMENT DU SPORT 
ADHESION DE LA VILLE DE FLERS A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS 

EN CHARGE DU SPORT (ANDES) 
 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, 
François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Marème N’DIAYE Annick ROBIN-MOITRY 

 
Ensemble de la séance 

 Yvette LERICHOMME Yves GOASDOUÉ 
 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET 
 Sylvie DUFOUR Stéphane BENIS  

 

Absents  : Subay SAHIN (2024-608 à 2024-631) et Lori HELLOCO (2024-598 à 2024-613) 
 

 
EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 

Questions Présents Votants 

  2024-598 à 2024-606 28 32 

  2024-607 28 31 

  2024-608 à 2024-609 27 31 

  2024-610 27 29 

  2024-611 à 2024-613 27 31 

  2024-614 à 2024-615 28 32 

  2024-616 à 2024-617 28 31 

  2024-618 à 2024-631 28 32 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

11.06.2024 19H06 Dominique ARMAND 21H30 18.06.2024 20.06.2024 
 
 



R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-Pierre HUREL 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 3 

Commission Sports – 
Mémoire et Cérémonies 

Patriotiques 

23 05.06.2024 1 

CONSEIL Séance 25 17.06.2024 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2024-611 

 

OBJET 
DEVELOPPEMENT DU SPORT – ADHESION DE LA VILLE DE FLERS A 
L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS EN CHARGE DU SPORT (ANDES) 

 
SL/JS 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
 

L’Association Nationale des Elus en charge des Sports (ANDES) est une association qui 
regroupe l’ensemble des élus en charge du sport. Ses missions sont de nature à aider et promouvoir 
les échanges entre les communes dans un souci de bonne gestion et de partage des expériences en 
matière d’investissement et de fonctionnement. 

 
Ses objectifs principaux sont les suivants : 
 

- Resserrer les liens et renforcer les échanges entre les communes par l’intermédiaire de 
leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive afin de favoriser le partage des 
expériences en matière de développement des activités physiques et sportives sur le plan 
communal, départemental, régional et national. 

- Assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, de ses 
membres en toute matière relative aux activités et infrastructures sportives, y compris par 
voie d’action ou d’intervention en justice. 

- Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, du mouvement sportif, 
des organismes d’aménagement des normes des équipements sportifs et d’homologation 
des enceintes sportives et de sécurité des manifestations sportives. 

- De constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation des 
activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec tous les organismes 
ayant une influence sur la vie communale. 

 
Afin que la ville de Flers et plus particulièrement le développement du sport de la collectivité 

bénéficie des conseils et accompagnements de ce réseau, il convient d’adhérer à l’association 
ANDESS. 

 
Le montant annuel des cotisations est fixé en fonction du nombre d’habitants. 
 
En conséquence, conformément au dernier recensement, notre commune compte 14 482 

habitants, ce qui correspond à une cotisation annuelle de 256€. 
 
D’autre part, il convient de désigner le représentant de la collectivité auprès de l’ANDES. 

 
 
 
 
 
 

 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

17.06.2024 2024-611 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  

 
 

1 - APPROUVER l’adhésion de la Ville de Flers à l’Association de l’ANDES, 
 
 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à ordonner le paiement des 
cotisations dues à l’ANDES et à renouveler l’adhésion pendant la durée de 
son mandat, 

3 - DESIGNER Monsieur Jean-Pierre HUREL, Maire-Adjoint chargé du 
Développement du Sport comme représentant de la Ville de Flers 
auprès de cette association. 

 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Dominique ARMAND  Yves GOASDOUE 
 




